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Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Huitième chapitre - Daf 83 a et b 

 

83 a 

Guemara 

Quelle est la source de R. Akiva que le Korban Pessah doit venir de Chulin ? 

• Shmuel au nom de R. Eliezer : le verset 

 

"Zot ha'Torah la'Olah la'Minchah vela'Chatat vela'Asham vela'Milu'im ul'Zevach ha'Shelamim"  

 

enseigne que  

 

o Tout comme Olah exige un Kéli, tous ces Korbanos exigent un Kli.  

▪ De quel Kéli s’agit-il ? 

• Nous apprenons qu'un Kéli est nécessaire pour Kabalat 

o Ce verset s'applique aussi au Shalmei Tzibur (pourquoi ne dire 

que ola au début du verset ?) !  

• Nous apprenons plutôt qu'un couteau est nécessaire pour Shechitah. 

o Quelle est la source qu'Olah a besoin d'un couteau pour 

Shechitah ? 

▪ Cf. verset / Akedat Itshak 

• "Va'Ya'alehu l'Olah Tachat Beno" - puisque le 

bélier était un Olah à la place de Yitzchak, il 

s'ensuit que lui aussi était un Olah. 

 

o Tout comme seuls les Kohanim mâles mangent korban Minchah, il en va de même pour 

tous ces Korbanot 

▪ Quels sont les Korbanos que nous apprenons de cela ? 

• Nous en apprenons sur les Chatat et Asham. 

o Un autre verset les enseigne explicitement ! 

• Nous apprenons pour Shalmei Tzibur. 
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o Un autre verset enseigne à leur sujet ! 

▪ Cf. Beraita : "Bé Kodesh ha'Kodashim Tochalenu Kol 

Zachar Yochal Oto" →  seuls les Kohanim mâles mangent 

Shalmei Tzibur. 

 

➔ Tana'im se disputent sur la source de tout ça. 

Certains apprennent de "b'Kodesh ha'Kodoshim..." R. 

Eliezer apprend du Hekesh avec la Minchah. 

 

o Tout comme on applique à un aliment qui absorbe du Korban Chatat les règles du korban 

Chatat, il en va de même pour tous les Korbanot. 

 

o Tout comme il n'y a pas de Kedushah pour un fœtus ou un sac fœtal à l'intérieur d'un 

Asham (c'est un mâle, donc il ne peut pas y avoir de fœtus ou de sac fœtal à l'intérieur), il 

n'y a pas de Kedushah pour un fœtus ou un sac fœtal dans un Korban ; 

 

▪ R. Eliezer soutient que l'enfant d'un Korban n'est pas Kodesh jusqu'à sa 

naissance, et que nous apprenons le possible de l'impossible. 

 

o Tout comme la viande Notar de Milu'im doit être brûlée, mais pas les animaux Motar 

(vivants), il en va de même pour tous les Korbanot. 

 

o Tout comme les Shelamim peuvent devenir pigoul (en cas d’intention Chutz li'Zmano) et 

rendre pigoul (les Nesachim, libations de vin) et il peut devenir Pigul, la même chose vaut 

pour tous les Korbanot. 

 

o Beraita - R. Akiva : "Zot ha'Torah..." enseigne que tout comme Minchah consacre tout ce 

qu’elle va absorber, il en va de même pour tous les Korbanot ; 

 

▪ La Torah avait besoin d'enseigner le cas des Chatat et de la Mincha ; 

• Si elle n'avait enseigné que la Mincha, on aurait pu penser que seule la 

Mincha consacre ce qu’elle absorbe, car elle est douce, et elle absorbe 

facilement; 

• S'il n'avait enseigné que les Chatat, on aurait pu penser que seuls les 

Chatat consacrent les absorptions, car la viande grasse laisse absorber 

profondément. 
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o Tout comme les Chatat doivent être apportés de l'argent de Chulin, pendant la journée, 

et en utilisant la main droite (pour Zerikah), il en va de même pour tous les Korbanot. 

▪ Quelle est la source que Chatat doit être apporté à partir de Chulin ? 

• Rav Chisda : verset "V'Hikriv … Asher Lo" enseigne que ce doit être le 

sien. Ça ne peut pas venir de Ma'aser.  

▪ "B'Yom Tzavoto..." enseigne que tous les Korbanot doivent être apportés 

pendant la journée ! 

o En effet, ce n'est pas les chatat qui nous l’apprennent. Il a été 

enseigné sans raison. 

▪ Nous apprenons la main droite de Rabah bar bar Chanah ! 

• Rabah bar bar bar Chanah : Chaque fois qu'il est dit'Etzba' ou'Kehunah' 

(par lui-même), ceci enseigne que la main droite est nécessaire. (Or, pour 

chaque Korban, il est mentionné 'Kohen' !) 

o En effet, ce n'est pas les chatat qui nous l’apprennent. Il a été 

enseigné sans raison. 

 

o Tout comme les os d'Asham sont autorisés, les os de tous les Korbanot le sont aussi (la 

Torah a autorisé toute la viande (sauf les Eimurim) aux Kohanim, et l’interdit de Notar ne 

s'applique pas à ces os) 

 

 Qu'est-ce que R. Akiva apprend de "v'Zavachta Pesach" ? (Il n'en a pas besoin pour enseigner que Pessah 

vient de Chulin, comme R. Eliezer.) 

 

83b 

 

Il apprend la loi de Rav Nachman ; 

➔ Rav Nachman : Motar Pesach (argent consacré pour acheter le korban Pesach qui finalement 

n'était pas nécessaire ; ou bien si on avait un korban Pesach de remplacement) est offert comme 

un Shelamim - "v'Zavachta Pesach...Tzon u'Vakar" ; 

➔ Pourtant, le Korban Pesach ne peut pas être Bakar (bétail), seulement un agneau ou 

une chèvre ! 

http://www.dafhayomi.fr/
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➔ Il enseigne plutôt que Motar Pesach devient un Korban qui peut être n'importe 

quel animal (bétail ou troupeau), mâle ou femelle, c'est-à-dire Shelamim  

➔ Le père de Shmuel a donné une source différente pour cela ! 

o Le père de Shmuel) : " Min ha'Tzon" enseigne que le Motar 

d’un korban apporté de Tzon  est Shelamim. 

➔ Il y a une troisième source pour cela ! 

o Beraita : "Keves" inclut la queue d'un agneau qui est un 

Pesach. (Il est considéré comme Eimurim, donc c'est 

Huktar) ; 

o "Im Kesev" comprend un Pessah de plus d'un 

an et un Shelamim qui vient en raison de 

Pessah 

▪ Ce sont comme Shelamim à tous 

égards, c'est-à-dire qu'ils exigent 

Semichah, Nesachim et Tenufah de la 

poitrine et de la patte avant. 

▪ "V'Im Ez" se sépare, pour enseigner 

que la queue d'une chèvre ne fait pas 

partie des Eimurim. 

 

Il y a trois versets. Ils enseignent trois sortes de Pessah Motar devenus Shelamim, c'est à dire : 

➔ Après sa première année et après la date de Pessah ; 

➔ Au cours de sa première année et après la date de Pessah ; 

➔ Au cours de sa première année avant l'arrivée de Pessah (Chalifat Pessah). 

La Torah doit enseigner les trois cas. 

➔ Si elle n'avait enseigné que le premier, on aurait pu penser que ce n'est qu'alors qu'elle est 

Shelamim, parce qu'elle est totalement Passoul pour Pesach ; mais pas dans sa première année 

après Pesach, car elle est encore Kasher pour Pesach Sheni ; 

➔ Si elle n'avait enseigné que les deux premiers cas, on aurait pu penser que ce n'est qu'alors que 

c'est Shelamim, parce que c'est Passoul pour Pesach Rishon ; mais pas dans sa première année 

avant Pesach, car alors elle est encore casher pour Pesach Rishon. 
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Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Neuvième chapitre - Daf 83 b 

 

83 b 

Mishna 

Toutes les Menachot apportées comme Korbanos Tzibur peuvent provenir d'Eretz Yisrael ou de Chutz 

la'Aretz, de Chadash ou de Yashan, sauf l'Omer et Shtei ha'Lechem, qui doivent venir de Chadash de Eretz 

Yisrael. 

Tous les Menachos doivent provenir de céréales de choix ; 

➔ Les meilleurs endroits pour les farines sont « Machnis » et « Zatcha ». Le meilleur endroit ensuite 

est Aforayim dans la vallée. 

o Tous les endroits d'Eretz Yisrael sont Kesherim,  

o Mais les lieux mentionnés ici sont les meilleurs. 

 

Guemara 

Notre Mishnah est différente de la beraita suivante : 

➔ Si l'Omer ou le Shtei ha'Lechem ont été apportés de Yashan, c'est casher, mais une Mitzvah a été 

perdue ; 

o En ce qui concerne l'Omer, il est écrit "Takriv Et Minchat Bikurecha" - même du grenier 

(Yashan, non récolté pour l'Omer) ; 

o En ce qui concerne Shtei ha'Lechem, il est écrit "mi'Moshvoteichem Tavi'u", mais pas de 

Chutz la'Aretz. Nous apportons "mi'Moshvoteichem" - même du grenier. 

▪ Nous ne pouvons pas exposer deux lois à partir d'un seul mot ! 

• Cette dernière loi est apprise de "Tavi'u". (C'est superflu, il est déjà écrit 

"v'Hikravtem"). 

o Nous avons utilisé "Tavi'u" pour enseigner que tout ce que vous 

apportez de semblable à ceci devrait avoir le même statut, être 

http://www.dafhayomi.fr/
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de la même taille, un Isaron par pain (comme pour les pains de 

Shavouot) ! 

▪ Il aurait pu dire "Tavi". Plutôt, il est écrit "Tavi'u", pour 

enseigner aussi sur Lachmei Todah. 

• C'est écrit "Reishit" ! (et non Chadash !) 

o C'est l'Chatchilah. B'Di'eved, Yashan est 

casher. 

o Mais,  (En ce qui concerne Shtei 

ha'Lechem), il est écrit "Chadashah" ! 

▪ Beraita - R. Natan et R. Akiva) : 

Shtei ha'Lechem même de 

Yashan sont casher ; 
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